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VILLE D'ETAMPES 

ARR�TE DU MAIRE 

N11 Vf-AR•2026-DG17 

OBJET: ARRnE de MISE EN SECURJTE- PROCEDURE URGENTE (   bat A) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Construction et de !'Habitation et notamment les articles L 511-1 et suivants, 
L.521·1 et suivants, L541-1 et suivants, et les articles R.511-1 et suivants;

VU le code de justice administrative, notamment les articles R. 531-1, R. 531·2 et R. 556-1, 

Vu le rapport dressé le 15 février 2026 par Madame Céline PERRET-ACKNIN architecte, expert de 
Justice, désigné par or donnance n·26D1851-l.3 du 11 février 2026 par Madame ta Présidente du 
tribunal administratif de Versailles concluant l'urgence de la situation, 

Considérant qu'il ressort du rapport susvisé que le désordre constaté au sein de l'immeuble 
c

                    AN 178 bat A est sérieux et grave. 

Considérant qu'afin de mettre un tem,e à l'imminence du danger, i l  convient de prendre les mesures 
sui�ntes: 

DilaJ immédiat 
• Interdire l'accès au garage et établir un constat de l'état de la charpente

et de la cowerture depuis l'intérieur et prendre les mesures de mise en
sécurité nécessaires,

• Purger les tuiles mal fixées et poser d'une bâche de protection en toiture
ou remise en place des tuiles manquantes et/ou déchaussées sur le corps
du bAtiment,

• Purger les éléments de façade susceptibles de tomber des murs du 
bâtiment avec pose de filets de protection ou reprise du rejointoiement
afin de stabiliser rappareillage instable.

1lêlal sous 7 Jours soit le 25 Nvrier 2026

• Purger les éléments de façade susceptibles de tomber des murs du
b6timent avec pose de filets de protection ou reprise du rejointoiement
afin de stabiliser l'appareillage instable.

• Conforter la poutre du plandler bas du b3tlment (garage)

Considérant que cette situation compromet la sécurité du bien et des riverains, 

Consldmnt qu'il y a lieu d'ordonner la prise de mesures indispensables pour faire çesse, œ danger 
dans un délal fixé de 7 jours à compter de la notification sait le 25 février 2026. 
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ARRETE 

Artlde 111': 
La copropriété situie                           91150 Etampes, (pa rceJle cadastrale AN 178) 
mentionnés: 

Copropriétaire 

locataire: 

Syndic 

Artide2: 

Madame                                                      

91690 Saclas 

Monsieur                                             

91150 Etampes 

NESTENN 

72, rue louis Moreau 

91150 Etampes 

Faute pour les personnes mentionnées à l'article 1 d'avoir exécuté les mesures cl-dessus prescrites 
dans le délai de 7 jours, U y sera procédé d'office par la Commune aux frais des personnes visées à 

l'article 1, ou à ceux de ses avants droit. 

ARTICLE!; 

Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres constatés, l'immeuble                                   
Bâtiment A (le garage) est interdit d'accès sauf au représeotant du propriétaire, au11: technlclens et 
aux ouvriers mettant en œuvre les mesures de sécurisation. 

ARTICLE4: 

Les personnes mentionnées à l'article 1 sont tenues de respecter les d roib des occupants dans les 

conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du code de la construction et de l'habitation, 
reproduits en anneice 1. 

ARTIO.ES: 

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles 
des sanctions pénales pr�vues au1< articles L. 511-22 du code de la construction et de l'habitation. 

Le non-respect des dispositions protectrices des occupants, prévus par les articles L.521-1 et les 
suivants du code de la construction et de rhabitation est également passible de poursuites pénales 

dans les conditions prévues par l'artlcle LS21-4 du code de ta construction et de l'habitation. 

ARTICLE6: 

Les personnes mentionnées à l'article 1, ou leurs ayants droit, ayant réalisé à leur initiative des 

travaux permettant de mettre fin à tout danger sont tenues d'en informer la Commune qui fera 

procéder à un contrale sur place. 

La malnlevée de l'arrêté de mise en sécurité pourra �tre prononcée après constatation des travaux 

effectués. 

Les personnes mentionnées à l'article 1 tiennent à disposition des services de la Commune tous les 

Justificatifs attestant de la bonne et complète réalisation des travaux, 
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ARTICLE 7: 
le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l'article 1 ci-dessus par lettre remise 
contre signature ou tout autre moyen conférant date certaine à la ~ceptlon. 

Le cas échéant (en cas d'incertitude sur radresse des personnes visées à l'article 1 et dans tou.s les 
cas pour sécuriser la notification) : 

Le présent arrité sera affiché conjointement sur la façade de l'immeuble et celle de la mairie de la 
commune où se trouve l'immeuble, ce qui vaudra notlflcatfon, dans les conditions prévues aux 
articles L S11-12 et R. 511-3 du code de la construction et de l'habitation. 

ARTICLE 8 : Copie du présent arrêté est transmise : 

Artlcfe9: 

Au Sous--Préfet chargée de l'arrondissement d'Etampes, 
Au Cornmlualre de Police de la cira>nscrtptlon d'Etampes, 
A Monsieur le Commandant du Centre de Secours Principal d'Etampes, 
A la Caisse d' Allocations Familiales en charae du secteur d'Etampes, 
Au Conseil Départemental de l'Essonne. 

Les autorités administratives sont chargées chacune pour ce qui les concerne de 
rexécutlon du présentartêté. 

Fait à Etampes, le r1 ,-FEV. 2112B 

Certifié exécutoire, compte tenu de la notification le 

Jean-Michel JOSSO 

Adjoint au l\itaire 

')En charp des tra11aux 

1 

Mols et voles de recours : Dans le délai de deux mols à compter de la d•te de sa notification, les 1 
destinataires du présent arrêté peuvent présenter un recours administratif auprès de !'autorité 
signataire ou de f'autorité hiérarchique ou saisir le tribunal administratif de Versaille! - 56, avenue de 
Saint-Cloud - 78 011 Versailles d'un recours contentieux, confonnêment ux dispositions de l'artlde 
R, 421-1 du code de justice administrative. 
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